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Danemark et Rance t projet de résOlution 

Le Conseil de S&U~ ité, 

Profondément pr6occup6 par l@agqtavation de la situation en Afrique du Sud et 
la persistance des souffrances humaines que provoque dans ce pays le système 
d’apartheid, qu’il condamne avec force, 

Indigné par la répression, et condamnant les arrestations arbitraires de 
centaines de personnes, 

Considérant que l’instauration de l’état d’urgence dans 36 districts de la 
République sud-africaine constitue une grave détérioration de la situation dans ce 
iwst 

Considérant comme totalement inacceptable la pratique par le Gouvernement 
sud-africain des détentions sans procés et des déplacements fcrcés, ainsi que la 
législation discriminatoire en place, 

Reconnaissant la légitimité des aspirations de l’ensemble de la population 
sud-africaine b bénéficier de tous les droits civils et politiques, 

1. Condamne énergiquement le ayst&me d’apartheid ainsi que les politiques et 

pratiques qui en découlent3 

2. Condamne énergiquement les arrestations massives auxquelles a récemment 
procédé le gouvernement de Pretoria1 

3. Demande la levée immédiate de 1’ -tat d’urgence dans les 36 districts où 
il a été inetaurét 

4. Demande au Gouvernement sud-africain de libérer immédiatement et -- 
sans condition toua les prisonniers et détenus politiques et, en premier lieu, 
M, Nelson Handela; 

5. Demande instamment aux Etats Membres de l’Organisation de prendre des 
mesures à 1’encontredPlaépublique sud-africaine telles que les mesures 
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a) Suspension de tout nouvel investissement en République sud-africaine; 

b) Interdiction d’importations des ktugerrands et pièces d’or; 

cl Suspension des prPts qarantis B l’exportationf 

db Interdiction de tout nouveau contrat dans le domaine nuclbaire; 

8) Interdiction de toute vente de miMArie informatiaue pouvant être utilieé 
par l’arm6e et la police sud-africainei 

6. Prie le Sect&aire qhéral de lui faire rapport sur l’application de la 
prhente cbeolution; 

7. Décide de rester saisi de la auestion. 

ï  
.--.-ewmerrlh-‘; .‘e..+. ._ -.+.,,.-..--w* 


